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L’HOMME A TOUJOURS 
EU BESOIN DE L’EAU. 

AUJOURD’HUI, 
C’EST L’EAU QUI A BESOIN 

DE L’HOMME.
Tous, nous sommes responsables d’une eau

devenue fragile. Si les comportements doivent évoluer,
c’est par l’innovation que l’on gagnera en efficacité.

Lyonnaise des Eaux s’engage à apporter
des solutions nouvelles pour restaurer le bon état

écologique de l’eau et permettre à tous les usagers
(agriculteurs, industriels, consommateurs,…)

de protéger et d’économiser l’eau.

LYONNAISE DES EAUX PROPOSE
LE CONTRAT POUR LA SANTÉ DE L’EAU.

www.contratpourlasantedeleau.fr
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Cette élection municipale 2014 est inédite dans l’histoire de L’Isle-Adam.
En effet, il n’y a eu qu’une seule liste, que j’avais l’honneur de conduire, qui s’est
présentée à vos suffrages. Je tiens à féliciter les Adamois qui ont accompli leur
devoir civique en se rendant aux urnes. Le taux de participation de 54,33% nous
donne la légitimité nécessaire pour porter notre projet municipal.

Mon équipe et moi-même sommes très heureux de la preuve de votre confiance
et d’autant plus conscients de nos responsabilités et de la rigueur qu’il nous faudra
respecter dans la conduite de nos projets pour ces 6 ans de mandature, sans
opposition municipale.

Soyez assurés que nous travaillerons avec passion dans l’intérêt général de la
commune et des Adamois.
Les années à venir seront marquées par une baisse encore plus marquante
qu’actuellement des dotations de l’Etat et des subventions du département et de
la Région. Ainsi pour 2014, c’est un milliard et demi d’euros en moins pour les
collectivités locales. Pour notre commune, c’est une baisse de ressources en
provenance de l’Etat de 200 000 euros qui se reproduira pour le même montant
en 2015 et sans doute pour l’avenir. Les subventions départementales et
régionales baissent aussi de façon conséquente. A titre d’exemple, si notre dernier
contrat régional, qui nous avait permis de réaliser de nombreux projets (la
rénovation du Pavillon chinois, l’aménagement de l’Office de Tourisme dans
le 2e pavillon Lartigue, l’église ou encore la façade de la Mairie), était subventionné
à 65%, le prochain ne le sera plus qu’à 35%.

Par ailleurs, L’Isle-Adam est, depuis quelques années, fortement ponctionnée au
titre de la péréquation et du FNGIR. L’Isle-Adam doit verser une somme d’argent
qui augmente de façon constante (700 000 € en 2014) au titre de la solidarité entre
communes, soit autant de ressources en moins pour nous.

Dans le même temps, les dépenses obligatoires et nouvelles augmentent. Ainsi, la
mise en place de la réforme des rythmes scolaires, par exemple, nous coûtera
entre 150 000 et 200 000 euros par an et la pénalité que nous payons pour
insuffisance de logements sociaux nous coûte 65 000 euros par an, pour l’instant.
Il va falloir gérer mieux, avec moins d’argent. C’est une constante qui va nous
contraindre pour ces 6 ans mais que nous avions pris en compte dans l’élaboration
du projet municipal que je vous ai proposé.
Enfin, nous serons soumis à l’obligation de mutualisation des services au sein de
notre intercommunalité, au risque, en cas de refus, de perdre notre dotation
globale de fonctionnement. Cela aura un impact important pour les agents de nos
différentes communes, le fonctionnement de nos services et leur gouvernance.
Cela a un sens si ce changement est convenablement mené et s’il permet des
économies d’échelle. Nous devrons nous adapter dans notre fonctionnement.
En revanche, nous refuserons, comme la loi nous le permet, que notre
compétence communale en matière d’urbanisme passe à l’intercommunalité.
Voici autant de défis à relever, sachant qu’il ne s’agit encore que des changements
annoncés et connus. .

Axel Poniatowski
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Les décisions du Maire ont permis d’officialiser les points suivants :
� Validation de l’avenant n°1 au marché conclu avec la société B.S.A pour la location et la maintenance de matériels

de reprographie.
� Attribution du marché de travaux de réaménagement des vestiaires du stade.
� Attribution du marché relatif aux travaux d’aménagement de voirie 2013.
� Attribution de la réalisation de travaux de revêtement du sol sportif salle Jacques Thomeret au Centre sportif

Amélie Mauresmo.
� Attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation de la Maison de L’Isle-Adam en salle polyvalente.
� Vente des lots 3 et 6 situés 11 et 11 bis rue de Conti (anciennement Gai Rivage) à la société SCI OLV.
� Attribution à la société CCR de la réfection du dallage de la salle du Conseil Municipal de l’hôtel de ville.
� Mission donnée au cabinet ARES Conseil, dans le cadre du contentieux avec le maître d’œuvre, pour les travaux

réalisés au château Conti.
� Avenant n°1 avec la société Manulav pour intégrer le nettoyage de l’école maternelle Dambry dans le marché

d’entretien des bâtiments communaux.
� Signature de l’avenant n°1 au marché de création d’une rampe d’accessibilité PMR à l’hôtel de ville.
� Mission donnée à la société ARES Conseil dans le cadre du contentieux entre la Ville et la SCI les Sapins.
� Mission donnée au cabinet ARES Conseil dans le cadre du contentieux lié à l’immeuble situé 6/6 bis rue de Conti.
� Attribution du marché de maîtrise d’œuvre lié à l’opération de travaux de réaménagement des tennis de L’Isle-Adam.
� Signature avec la centrale d’achat public UGAP d’un contrat de location longue durée pour un véhicule

Renault Twingo.
� Approbation de l’avenant n°3 fixant le forfait définitif de rémunération de l’assistant à maîtrise d’ouvrage concernant

la réhabilitation du château Conti.

Le Conseil Municipal a adopté les points suivants :
� Le débat d’orientation budgétaire fixe les grandes lignes du budget 2014.
� Les décisions modificatives n°3 des budgets Ville et Plage 2013.
� Les tarifs du musée.
� Les tarifs horaires de l’accueil de loisirs les mercredis et vacances.
� Le ralliement à la procédure de renégociation du contrat d’assurance statutaire du C.I.G.
� L’acquisition de parcelles à usage de voirie pour rétrocession dans le domaine public et dénomination de ladite voirie

rue Léon Fort.
� La demande du classement de l’Office de Tourisme en catégorie 2.
� L’adoption du plan de prévention du bruit dans l’environnement.
� Les subventions aux associations pour 2014.
� Les budgets de la Ville et de la Plage pour 2014.
� L’inscription à l’inventaire de la Ville des œuvres acquises ou données en 2013.
� L’attribution du marché des transports parascolaires et socioculturels 2014-2016.

Par ailleurs, le Conseil Municipal a pris acte du rapport annuel 2012 du SIAEP de la région de L’Isle-Adam.

Conseils Municipaux
Compte-rendu des réunions du 8 novembre et 20 décembre 2013

Les comptes-rendus des Conseils Municipaux
sont consultables intégralement en mairie et

sur le site www.ville-isle-adam.fr

Dates des prochains Conseils Municipaux :
Vendredis 23 mai, 11 juillet et 26 septembre à 19h
Salon d’honneur de l’hôtel de ville



� Dans quel état d’esprit entamez-vous ce nouveau mandat ?
Je débute cette mandature avec enthousiasme et détermination car c’est mon mode de fonctionnement, d’autant plus qu’il existe de nombreux
sujets qui sont en gestation et que j’entends bien achever quelle que soit leur complexité.

� Conservez-vous votre poste à l’Urbanisme et aux Grands projets ?
Cette activité est l’essence même de ce qui m’a animé depuis que le Maire m’a confié ce poste. Cette tâche, jamais achevée, permet un constant
renouvellement y compris au quotidien, de tout ce que représente l’attrait de notre ville. Nous essayons, du mieux possible, de la préserver et de
l’embellir.
L’esthétisme dans l’urbanisation d’une commune est la savante alchimie permettant aux habitants ou aux visiteurs de passage, de se dire qu’il
fait bon vivre dans cet endroit de charme bordé par la forêt et baigné par l’Oise.

� Parmi les 6 grands projets annoncés (voir dossier spécial p. 17), quelles sont les priorités ?
Le projet du port, initié il y a 4 ans, se poursuit à un rythme qui nous est imposé par les différentes instances auxquelles nous devons fournir des
études et des rapports extrêmement complexes et dont l’examen par les services de l’Etat dépasse parfois le délai d’un an. Rajoutons à ces
procédures administratives l’achat de terrains complexifié parfois par des successions difficiles.
Néanmoins, nous gardons le cap et le premier coup de pioche devrait avoir lieu à la mi-2015.

� Et le Contrat régional ?
Ce sujet est évidemment l’un des plus prégnants de la mandature qui débute.
Il est constitué de 4 chantiers essentiels dont vous pourrez trouver le canevas à la page consacrée à l’Urbanisme.

� Quels sont les autres projets ?
Ils sont multiples et variés, pour en mettre quelques-uns en exergue, je pourrais notamment citer des agrandissements de salles pour les
installations sportives, une rénovation de façade et toiture pour l’école Balzac, et bien évidemment la rénovation des cabines de la Plage, haut
lieu touristique, et enfin la volonté qu’a notre Maire de doter l’église Saint-Martin d’un orgue à tuyaux ce qui nécessite là aussi une étude technique
assez élaborée.

� 6 ans seront-ils suffisants pour mener à bien ces Grands projets ?
Tout ceci n’est pas un inventaire à la Prévert, sans que pour autant cela soit exhaustif ; C’est bel et bien ce qui attend l’Urbanisme et les Grands
projets pour les 6 ans de mandature à venir.

Interview de Philippe Leballeur,
Adjoint chargé de l’Urbanisme et des Grands projets.

« UNION POUR L’ISLE-ADAM VILLE PARC »

Tribune d’expression
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DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION INTÉRIEURE
DE LA MAIRIE AU REZ-DE-CHAUSSÉE ET AU 1ER ÉTAGE ONT
COMMENCÉ DÉBUT AVRIL POUR UNE DURÉE DE 5 MOIS.

Les élus et les services de la mairie, étant provisoirement déplacés,
restent joignables aux numéros et courriels habituels.
Toutefois, les cérémonies se poursuivront dans le salon d’honneur
restauré de l’hôtel de ville.

Salon d’honneur réhabilité en 2013
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Extrait du discours des vœux du Maire
Chers amis,

Je suis très heureux, comme chaque année, de vous accueillir
toutes et tous pour cette traditionnelle cérémonie des vœux,
placée sous le signe de la convivialité. C’est une occasion
particulière de se retrouver ensemble, Adamois et amis de
L’Isle-Adam, pour célébrer l’année nouvelle.
Mon discours cette année sera un peu particulier puisqu’à
maintenant presque 2 mois des élections municipales, la loi
encadre très strictement les déclarations des maires sortants
au risque pour eux de se voir imputer dans leurs comptes de
campagne les frais de la cérémonie des vœux. Aussi, ne
pouvant vous faire part des réalisations de l’équipe municipale
ni vous confier mes ambitions pour L’Isle-Adam pour l'année à
venir, j’ai choisi de modifier quelque peu l’ordonnancement de
mes vœux.
Je commencerai donc par rendre hommage à deux Adamois
qui se sont particulièrement distingués et qui chacun à leur
manière font honneur à notre commune.
• L’un est très jeune, puisqu’il est né avec ce millénaire. C’est

un garçon courageux qui a su, dans une situation
dramatique, faire preuve d’un sang-froid remarquable,
sauvant probablement ainsi la vie d’un de ses camarades.
J’appelle à mes côtés Cheick Sangaré.
Cheick, je tiens à te remercier aujourd’hui pour ton acte de
sang-froid et ta présence d’esprit exceptionnelle. En effet, tu
n’as pas hésité, le 18 octobre dernier, à te porter au secours
d’un de tes camarades, Dorian, âgé de 10 ans, qui s’était
gravement blessé en tombant, se faisant une fracture ouverte
au bras avec rupture d’une artère. Tu lui as immédiatement
fait un point de compression dans l’attente des secours, ce
qui a été déterminant. Il a été ensuite pris en charge par les
pompiers et transféré à l’hôpital où il a été opéré.
Cheik, je te remets cette médaille de la ville car tu es un
remarquable exemple de présence d’esprit et de courage.
Nous te sommes tous extrêmement reconnaissants. Merci
beaucoup.

• Je voudrais, d’autre part, mettre à l’honneur un Adamois
qui a fait preuve d’un engagement continu au service de
notre ville et de ses habitants depuis de très nombreuses
années. Je vais demander à Michel Le Meur de me
rejoindre.
Michel Le Meur a tout d’abord réalisé une réelle réussite
professionnelle avec son cabinet d’assurances bien
connu en ville. Il a aussi été, de par son engagement
dans la vie économique de L’Isle-Adam, un élément
moteur du dynamisme des commerçants adamois.
Passionné de sport, il s’est tout naturellement investi
dans le monde associatif sportif et en particulier, avec
son épouse, au sein de l’Olympique adamois, notre club
de football en tant que trésorier pendant 25 ans.
Il a choisi d’œuvrer encore un peu plus pour sa ville en
intégrant le Conseil Municipal où il a été mon adjoint en
charge des Affaires générales, du Personnel, du Sport
ainsi que du Commerce de 2001 à 2008.
Mon cher Michel, très apprécié pour tes qualités
humaines et ton sens de l’écoute, tu as marqué de ton
empreinte cette période de gestion communale où bien
des projets ont pu se réaliser sous ton impulsion, qu’il
s’agisse de la transformation de notre marché, de
l’agrandissement du Centre sportif Amélie Mauresmo ou
encore de la modernisation du stade et des tennis
adamois.
à titre plus personnel, et dans ma fonction de Maire,
j’ai toujours apprécié tes conseils avisés, de bon sens et
dans l’intérêt général.
En remerciement de ton implication pour notre ville,
je suis très heureux de te remettre la médaille de la ville
de L’Isle-Adam.

Je profite de l’attribution de ces médailles pour remercier
tous ceux qui œuvrent pour le bien commun, au quotidien,
de par leur travail et leur engagement au sein de nos
associations. Je tiens à, chaleureusement, les en
remercier ; c’est ainsi que l’on forge une communauté.

Sur proposition d’Axel Poniatowski, Cheick Sangaré a reçu de l’Association
Nationale des Membres de l’Ordre National du Mérite, le prix du Civisme, le
29 mars en présence du Préfet et du Président du Conseil Général.



Je tiens aussi particulièrement à remercier :
• Le personnel communal et intercommunal pour la qualité

de son travail dans un bon esprit d’équipe et pour son
sens du service public.

• Les membres des commissions communales, ceux du
Conseil des Sages,

• Tout comme les acteurs économiques, entreprises,
artisans, commerçants et bien évidemment les
associations et les bénévoles qui animent la commune et
contribuent à son rayonnement dans l’intérêt de toujours
mieux vivre ensemble.

• Un grand merci aux pompiers de L’Isle-Adam et aux
services de Secours ainsi qu’à la Gendarmerie nationale,
aux Gardes républicains et à la Police municipale.
Ils sont ensemble, chacun dans leurs attributions, les
garants de notre sécurité et nous assistent avec
dévouement au quotidien.

• Merci aux représentants des forces armées qui sont très
présents toute l’année lors de nos cérémonies de
commémoration mais aussi aux forums que nous
organisons.

• Merci à l’Office National des Forêts et aux Voies
Navigables de France, nos partenaires essentiels pour
une ville telle que la nôtre bordée par l’Oise et la forêt.
Ils sont des garants attentifs de la pérennité de notre
environnement.

• Merci également aux différents partenaires des services
de l’Etat et à Monsieur le Préfet qui nous apporte une
aide très précieuse pour faire avancer nos projets au
quotidien.

• Merci à mes collègues Maires et représentants de
l’intercommunalité de la vallée de l’Oise et des Trois
forêts pour le travail constructif que nous avons accompli
ensemble pendant cette mandature au bénéfice de notre
territoire et de ses habitants. J’ai été particulièrement
sensible à la qualité de nos débats toujours dans un
esprit positif et dans l’intérêt du bien commun.

Je souhaite aussi tout le succès possible aux nouveaux
venus que sont :
• Notre nouveau Trésorier du Centre des impôts de

L’Isle-Adam, Monsieur Patrice Fontaine,
• Notre nouveau responsable du Centre de Secours des

pompiers de L’Isle-Adam, Le Lieutenant Rémi Gauteur,
• Et puis aux gendarmes qui assurent désormais notre

sécurité : comme vous le savez, la ville de L’Isle-Adam
est passée de zone police en zone gendarmerie suite à
une réorganisation des forces de l’ordre sur le
département.

Je tiens à remercier les policiers de tout le travail qu’ils ont
accompli à L’Isle-Adam depuis si longtemps et souhaiter

un très bon parcours à ces femmes et ces hommes qui ont
fait respecter l’ordre dans notre ville pendant de longues
années.
Ce sont en effet désormais les gendarmes de la brigade de
L’Isle-Adam, établis dans la Grande Rue qui assurent notre
sécurité et toutes les missions de police judiciaire et
administrative sous le commandement du capitaine
Deschasse. Cette brigade est territorialement compétente
pour L’Isle-Adam, Parmain, Presles et Nerville-la-Forêt.
L’Isle-Adam accueille également aussi, dans les locaux de
la rue Bergeret, le commandement de l’ex-compagnie
d’Argenteuil, devenue compagnie de L’Isle-Adam, qui a la
responsabilité de plusieurs brigades de gendarmerie du
département, avec le commandant Salvadori à sa tête.
Dans ces mêmes locaux s’installera le PSIG.
Bonne réussite à la Gendarmerie nationale.
• Je tiens à remercier Joëlle Harnet, Directrice Générale

des Services de L’Isle-Adam depuis 2007, et qui prend
sa retraite fin mars. Elle aura été pour moi une
remarquable DGS de notre ville et je la remercie
profondément pour tout le travail accompli.
Je souhaite bon courage et bonne chance à Arnaud
Leroy, nouveau DGS à partir d’avril 2014.

• Et enfin un grand merci à l’ensemble des membres du
Conseil Municipal, de la majorité comme de l’opposition,
pour leur travail quotidien et leur implication assidue,
avec une mention toute particulière pour mes 9 Adjoints
qui ont mis tout leur cœur, toutes leurs compétences,
tout leur dynamisme et tout leur temps pour faire avancer
nos projets. Il faut savoir qu’à L’Isle-Adam, une fonction
d’Adjoint c’est un véritable temps plein.

Tout au long de ce mandat, ils auront œuvré, chacun dans
ses attributions, pour le développement de la commune et
votre bien-être à tous. Ils sont restés au fait des
préoccupations des Adamois et se sont investis sans
compter au détriment souvent de leurs projets personnels
tout en faisant porter ces contraintes aussi à leur famille…
Au terme de ce mandat, je tiens à leur exprimer à chacun
ind iv idue l l ement , mes remerc iements e t ma
reconnaissance pour tout le travail accompli.
Je vous souhaite donc à chacun et à chacune une très
bonne année 2014. Qu’elle soit riche de projets et de
réussite, et qu'elle vous apporte, ainsi qu'à ceux qui vous
sont chers, la réalisation de tout ce qui vous tient à cœur.

Je vous remercie.



Les festivités de Noël en images
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Les festivités se sont clôturées par un joli spectacle à la Maison de
L’Isle-Adam, organisé par les Affaires culturelles, offert à tous les enfants
la veille du réveillon de Noël.

... suivies du village de Noël organisé par l’A.C.I.A. et la Ville dans la cour de
l’Hôtel de Ville du 20 au 24 décembre.

Samedi 21 décembre ont eu lieu les traditionnels chants de Noël, le tant
attendu embrasement du Castelrose et la distribution de chocolat et vin chaud.

Elles ont débuté par le Marché de Noël organisé par Terre d’Europe
le 23 novembre à la Maison de L’Isle-Adam...



Résultats du concours
villes fleuries

Maison
1er Jean-Pierre Javerzac
2e Lydie Santos
3e René Hervé

Balcon
1er Jean Hermel
2e Mathilde Sin Marcu
3e Colette Briche

Commerçants et
restaurants
1er Aux primeurs adamoises

Les enfants de l’école maternelle Chantefleur

09

Résultats
du concours
illuminations de Noël

La remise des prix s’est déroulée le 8 février dans le
salon d’honneur de l’hôtel de ville

Maison
1er Florence Lesser
2e Laurent Lucas
3e Bertrand Lebas

Balcon
1er Eliane Debras
2e Hélène Burbant
3e Madame Munch

Commerçants
1er Vanille - chocolat
2e Aux primeurs Adamoises
3e L’Isle aux enfants

Chasse aux œufs
de Pâques
Le dimanche 20 avril

Dans les jardins du
Castelrose,
la célèbre chasse aux
œufs en chocolat
plébiscitée par
les enfants a eu
beaucoup de succès.

Le jury du concours des illuminations de Noël

Collectifs
1er Michel Toumazet
2e Thérèse Aune
3e ASPC Parc de Cassan

Jardins des écoles
1er Institution Notre-Dame
2e Ecole maternelle

Chantefleur
3e I.M.E L’Espoir
4e Accueil de Loisirs

Jean-Paul Nomblot

Jardins familiaux
1er Roger Renvoise
2e Daniel Boulanger
3e Jean-François Senelier

La remise des prix s’est déroulée le 8 février dans le salon
d’honneur de l’hôtel de ville
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Vendredi 23 mai

Organisez votre dîner de
quartier pour passer un
moment convivial avec
vos voisins !
Renseignements :
01 34 08 19 50

Pique-nique de la Ville
Dimanche 1er juin

Les A.V.F. vous accueillent dès 12h sur la place du Pâtis
pour partager votre pique-nique en famille ou entre amis.

Bourse aux jouets
Du 7 au 13 mai

L’association Pirouette
organise une bourse aux
jouets à la Maison de
L’Isle-Adam.

Course des baignoires
Dimanche 1er juin – à partir de 15h
L’Amicale des commerçants invite le public à venir
nombreux supporter les différentes équipes à cette course
si originale !

Fête
mondiale
du jeu

Samedi 31 mai

Place Hubert Jolivet

Après-midi dansant
Dimanche 18 mai

Le comité des fêtes invite l’orchestre « Jacky Clairval »
Maison de L’Isle-Adam de 14h30 à 18h30
Inscriptions : 01 34 69 21 38 / 06 70 60 20 12

Fête des
voisins
et dîners
de quartier



11

Feu d’artifice
Samedi 12 juillet - 23h15

9 juin

Etangs de la Garenne

Duels Adamois
Dimanche 6 juillet

Parc Manchez

Forum des associations
Samedi 6 septembre – 10h-18h

Centre sportif Amélie Moresmo

Rendez-vous incontournable
entre la centaine d’associations
que comptent la Ville et les
Adamois.
Inscriptions - Animations -
Démonstrations
Renseignements
01 34 08 19 19

Brocante

LUNDI DE PENTECÔTE
Centre-ville

Commémorations
Jeudi 8 mai - 9h15
Commémoration de la Victoire de 1945
Mercredi 18 juin - 9h15
Commémoration de l’Appel du Général de Gaulle
Par l’Union des Anciens Combattants
Place des combattants de France - Hôtel de Ville

L’Office
de

Tourisme propose :
De nouvelles visites guidées autour
du patrimoine de la Ville : visites
« historique », « Au temps des Conti »,
« Peintres et écrivains », « Gourmande »,
« l’église Saint-Martin », « Du parc à la
nature, le Pavillon chinois et les étangs ».

Des visites et rallyes dédiés au jeune
public :
« Isara, la rivière expliquée aux
enfants », « Les étangs avec Lilette »,
« Rallye Les Princes de Conti » et
« Rallye détective ».

Agenda des croisières
� « L’Isle-Adam vue de la rivière »
Lundi 9 juin - 14h
Croisière commentée (1h)
Tarif : 12 € par personne

10 € tarif réduit

� « Les Journées Européennes du
Patrimoine »
Dimanche 21 septembre - 15h
Croisière commentée (1h30)
Découverte du patrimoine hydraulique
de L’Isle-Adam : les ponts, les écluses,
le barrage.
Tarif : 15 € par personne

12 € tarif réduit

� « L’Isle-Adam, Auvers-sur-Oise »
Dimanche 12 octobre - 15h
Croisière musicale (1h30)
Tarif : 28 € par personne

22 € tarif réduit

Journées « Rendez-vous
aux Jardins »
A l’initiative du ministère de la Culture et
de la Communication, c’est l’occasion
pour le public de découvrir ou
redécouvrir les parcs et jardins sur le
thème « l’enfant au jardin » :
Visites guidées :
� « La Ville-Parc pour petits et grands »
Vendredi 30 mai - 14h
� « Les étangs avec Lilette »
La biodiversité expliquée aux enfants
Samedi 31 mai - 14h
� « Isara »
La rivière racontée aux enfants
Samedi 31 mai - 16h
� « Du Parc à la nature »
Le Pavillon chinois et les étangs
Dimanche 1er juin - 10h30

Renseignements : 01 34 69 41 99
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J’étais bien
plus heureux
quand j’étais
malheureux !

Adolphe Willette
(1857 - 1926)

Exposition

Du 15 juin au
28 septembre
Au musée d’art
et d’histoire Louis Senlecq

Le musée organise, avec le musée Félicien Rops de Namur
(Belgique), la première exposition rétrospective de l’œuvre
d’Adolphe Willette (1857 -1926).
Personnage singulier et emblématique de la bohème de
Montmartre à la fin du XIXe siècle, il contribua à en immortaliser
le mythe, y associant pour toujours son double artistique,
Pierrot.
Dessinateur de presse prolixe et renommé, Willette fut aussi
décorateur, peintre et affichiste. Il a mené une carrière
artistique teintée d’irrévérence et de prises de position politique
virulentes. L’approche scientifique des commissaires de
l’exposition et des auteurs de l’important catalogue qui
l’accompagne, permet de décrire, avec objectivité, la
complexité de Willette dont les engagements sont mis en
perspective avec la vie politique et les transformations de la
société de l’époque. S’appuyant sur son fonds Willette et sur
son intérêt pour la gravure et l’histoire de la presse, le musée
entend par cette exposition mieux faire connaître l ’œuvre
s ingul ier de celu i qu i a sé journé à L’Isle-Adam entre
1886 et 1899.

Autour de l’exposition
20 et 21 septembre : Journées du Patrimoine
Entrée libre. Animations gratuites
� Visites guidées

Samedi à 15h

Dimanche à 15h et 16h30

� Animations
Samedi et dimanche

- Questionnaire - jeu concours sur
les œuvres présentées. Une visite
ludique motivée par la recherche de
réponses.

- Ateliers en famille : parents et
enfants pourront venir exercer leur
créativité tout en explorant l’univers
artistique de l’artiste. Au programme :
menus à créer et décorer, enseigne
du chat noir à revisiter et autres
enseignes à créer, pierrots
articulés…

Portrait d’Adolphe
Willette, 1896 en Pierrot
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Visites et Conférences
par les commissaires de l’exposition
Sur réservation

� Samedi 28 juin - 15h
Conférence « Willette maître de l’affiche fin de siècle » par Nicolas Zmelty, Docteur en histoire de l’art contemporain,
responsable des collections du musée de Montmartre
� Dimanche 29 juin - 15h
Visite guidée par Nicolas Zmelty, Docteur en histoire de l’art contemporain, responsable des collections du musée de
Montmartre
� Samedi 13 septembre - 15h
Conférence « Willette et son temps » par Laurent Bihl, Docteur en histoire
� Dimanche 14 septembre - 15h
Visite guidée par Laurent Bihl, Docteur en histoire

Fête ton anniversaire au musée
Le mercredi après-midi. À partir de 6 ans.
L’animation comprend : une visite guidée de
l’exposition, un atelier de pratique artistique et un
goûter. Pendant l’atelier, les enfants décoreront leur
menu d’anniversaire préféré.

Stages de vacances d’été
La fabrique d’éventails
Les 7 et 8 juillet de 14h à 16h30
Pour les enfants de 6 à 12 ans
Le temps de deux demi-journées, à l’atelier du musée,
après avoir vu à l’exposition, les éventails décorés par
l’artiste, les enfants réaliseront un ou plusieurs
éventails originaux avec divers matériaux (plume,
papier, cuir, tissus…).

Mon théâtre d’ombres
Les 9 et 10 juillet de 14h à 16h30
Pour les enfants de 6 à 12 ans
Durant deux après-midi, à l’atelier du musée, en
s’inspirant de personnages vus dans l’exposition,
comme Pierrot, Colombine, le chat noir et bien
d’autres, les enfants créeront leurs propres
personnages. Les diverses créations s’animeront en
théâtre d’ombres, le temps du stage. Les enfants ainsi
initiés repartiront avec leurs personnages pour de
nouvelles aventures.

Enfants (sur réservation) Groupes (sur réservation)

Adultes
Visites guidées de l’exposition

Ecoles, centres de loisirs…
Visites guidées gratuites
(durée 1 heure environ)

Ateliers de pratique artistique
(durée 1 heure)

Atelier pour les maternelles :
Mon Pierrot, ma Colombine
Collage sur le thème de Pierrot et Colombine, avec
différents matériaux.
Les enfants réalisent un pierrot, personnage rencontré
lors de la visite au musée.
La mise en couleur sera prétexte à une personnalisation,
et les enfants pourront représenter Pierrot et Colombine
à leur image, tout comme l’artiste s’imaginait en Pierrot
et voyait en lui son double.

Atelier pour les élémentaires :
Eventail
Réalisation d’un éventail décoré à la manière de l’artiste.
Les enfants dessineront un décor avec personnages
et/ou motifs floraux, qu’ils mettront ensuite en couleur à
l’encre et/ou à l’aquarelle.

Renseignements : 01 74 56 11 23
servicedespublics.musee@ville-isle-adam.fr

Brève
Projection au cinéma Le Conti à L’Isle-Adam
Samedi 19 juin à 20h (sur réservation)
French Cancan, film de 1955, réalisé par Jean Renoir, avec Jean Gabin, Françoise Arnoul, Maria Félix, Gianni
Esposito.
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� Dons

Adolphe Willette,
Les Pierrots aux
cerises,
huile sur toile

Lors du vernissage de
l’exposition
« La mer toujours
recommencée Marines
de Jules Dupré »
le 24 novembre
au musée d’art et d’histoire
Louis Senlecq.

Auguste-Marie
Boulard,
Bouquet de fleurs
des champs,
huile sur toile.

Auguste-Marie
Boulard,
Animation dans la
cour de ferme,
huile sur toile.

Auguste-Marie
Boulard,
Vieux marin au
bonnet,
huile sur toile.

Auguste-Marie
Boulard,
Pêcheurs sur la
plage,
huile sur toile.

Auguste-Marie
Boulard,
Jeune marin
fumant,
huile sur toile.

Adolphe Willette,
Adieu au XIXe

siècle,
huile sur toile.
(Acquisition
mars 2014)

Auguste-Marie
Boulard,
Moutons au
pâturage,
huile sur toile.

Octave Volant,
Paysage sous
la neige,
huile sur toile,
don de
l’Association
Les Amis de
l’Isle-Adam.

2 Jules Dupré

1 Victor Dupré
(Donation mars
2014)

� Achats

� Acquisitions
du musée en 2013

Rétrospective

17e Salon de Printemps
A cette occasion, l’association Prisme et Nuances,
organisatrice de l’événement, avait pour invités d’honneur,
le sculpteur Caline Muller et le peintre Dominique Maillochon.

Ont reçu également un prix :
Rodrigue Vanlandewick « Post Perret » grand prix du salon
Alain « Regard sur la vie » prix de l’acrylique
Jean-Marie Payen « Matinées de septembre » prix de l’œuvre sur papier
Isabelle Masson Faure « Le radeau » prix de sculpture
Catherine Hoizez « Au bord de l’eau » prix Pierre Jeudon
Florance Aussenard « Gheisha in alguae » mention spéciale

� Dépôts

Adolphe Willette,
Projet de
décoration
pour l’hôtel de
ville de Paris

Adolphe Willette,
Maquette
d’éventail
pour parfum
Azurea L. T,
Piver, Paris

Adolphe Willette,
Projet d’éventail
« Pierrot blanc et
la rose »

du Musée d’Orsay
Jules Dupré,
Le chemin de la ferme,
huile sur toile.

Théodore Rousseau,
La mare au pied du coteau,
huile sur toile.

du Musée Tavet Pontoise
Auguste Boulard,
Portrait de Jules Dupré,
huile sur toile.

Lors du vernissage le 16 mars
le peintre Jacqueline Pelon a
reçu le prix de la Municipalité
pour son œuvre
« Péniches à quai »
acquise par la Ville.

Le Grand Concert
du Nouvel An
Il s’est déroulé le 18 janvier en l’église Saint-Martin. Le chœur
de chambre Les Temperamens Variations ont interprété avec
brio les œuvres de Beethoven, Haydn et Schubert.



Championnat
d’orthographe

Pour la 5e fois, la Ville accueille le Festival d’Auvers-
sur-Oise, pour un concert donné le vendredi 27 juin
en l’église Saint-Martin, par l’ensemble Convergences.

14e Marché de l’Art
Dimanche 14 septembre
Jardins du Castelrose de 10h à 18h
Tout au long de la journée, vous découvrirez, une quarantaine
d’exposants originaux, des démonstrations du souffleur de verre, une
sélection des meilleurs courts-métrages du Festi’Val d’Oise, des
peintres sur le motif qui exécuteront leur toile dans la journée et
mises ensuite aux enchères par Maître Malval commissaire-priseur
de L’Isle-Adam.

Festival
d’Auvers-sur-Oise à L’Isle-Adam

Rendez-vous culturels
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Samedi 11 octobre - 14h30
Les Affaires culturelles de la Ville invitent collégiens,
lycéens et adultes à se confronter à la dictée rédigée par
un auteur de Lélia.
Inscription obligatoire à la bibliothèque :
01 34 08 10 80
Les élèves de CM2 y participent au sein de leur école.



Le microcrédit
Qu’est-ce que le microcrédit personnel ?
Le microcrédit est un prêt à finalité d’insertion sociale. Il permet aux personnes en difficultés de faire face à un
besoin de consommation. Il a pour objectif le financement d’un projet concernant l’accès à l’emploi, la formation,
le logement, la santé non prise en charge par la sécurité sociale ou en complément suite à un accident de la vie.

Quelles-en sont les caractéristiques ?
Le microcrédit peut aller de 300 € à 3 000 € et est remboursable sur une durée de 6 à 36 mois. Il est soumis à
un taux de 4 % et ne compte aucun frais de dossier.

Quelles sont les conditions d’obtention ?
Les personnes ayant des faibles ressources (ressources comprises entre 440 € et le maximum du SMIC) peuvent
demander un microcrédit. Les demandeurs doivent être exclus des crédits de banque dits classiques, mais
cependant en mesure de rembourser les mensualités du prêt. Chaque dossier déposé sera étudié par un
travailleur social qui validera ou non le projet avant d’accorder le prêt.

Et le microcrédit à L’Isle-Adam ?
Le C.C.A.S. a voté la signature d’une convention de partenariat avec l’U.D.A.F. du Val-d’Oise (Union
Départementale des Associations Familiales) afin de faciliter les démarches. La demande déposée et gérée
auprès de l’U.D.A.F., est étudiée par le C.C.A.S. qui prend en charge tout ou partie des intérêts du crédit après
délibération du Conseil d’administration.

L’Aide alimentaire
de L’Isle-Adam/Parmain

La collecte menée en
novembre par le Secours
Catholique avec l’aide du
Lion’s Club, a permis de
récol ter 8 tonnes de
produits d’alimentation
et d’hygiène sur L’Isle-
Adam et Parmain.

La récolte s’est déroulée sur plusieurs week-ends dans
les magasins d’alimentation générale de la ville. Ce sont
plus de 80 bénévoles venus du Secours Populaire, le
Lion’s Club ainsi que des donateurs anonymes qui se
sont mobilisés en cette fin d’année 2013. Grâce à eux,
les familles de L’Isle-Adam et Parmain qui en ont le plus
besoin se verront remettre tout au long de l’année ces
produits.
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Zoom sur

Aide familiale à domicile
en Île-de-France
à destination des familles ayant des enfants de moins
de 16 ans, rencontrant des difficultés suite à la
maternité, la maladie, le décès d’un des membres de la
famille ou d’un handicap, une technicienne de
l’intervention sociale et familiale, d’une auxiliaire de vie
ou d’une aide à domicile peut être mis en place par
l’AFAD IDF.
Plus d’informations au 01 39 91 48 15
ou afad-idf.asso.fr.

Brèves
LA PERMANENCE DES AVOCATS se tient à la Maison de
L’Isle-Adam de 10h à 12h, les 2e samedis de chaque mois (en dehors
des samedis fériés).

L’AIDE ALIMENTAIRE organisée par le Secours Catholique est
ouverte les jeudis des semaines paires de 14h à 17h au Centre
associatif Françoise Bonn.

LA CNAV reçoit désormais sur rendez-vous dans les agences en
Île-de-France de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h. Plus d’information
sur www.lassuranceretraite.fr ou au 36 90.

CAF changement de numéro : 0 810 25 95 10
Du lundi au vendredi de 9h à 12h puis de 13h30 à 16h30.

Rétrospective
Le Lion’s club de L’Isle-
A d a m a o f f e r t d e s
galettes des rois aux
résidents du foyer Bel
Automne le samedi
11 janvier. Un moment de
convivialité apprécié de
tous en ce début
d’année.
La fondation Chantepie-
M a n c i e r a c é l é b r é
l’Epiphanie. Les résidents
ont dégusté des galettes,
et ont reçu une Wii et une
c h a î n e h i f i c o m m e
cadeaux offerts par les
C.C.A.S. de la Ville et de
Parmain.
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Dossier

Bureaux
Nbre

d’électeurs
inscrits

Nbre
d’émargements

constatés

Nbre d’enveloppes
trouvées

dans l’urne

Enveloppes vides,
blancs
et nuls

Suffrages exprimés
UNION POUR
L’ISLE-ADAM
VILLE PARC

01 Mairie 776 451 451 70 381 381

02 Camus 922 477 477 70 407 407

03 Cassan 987 608 608 95 513 513

04 Mairie 916 515 515 81 434 434

05 Garenne 1035 522 522 86 436 436

06 Amitié 773 400 400 86 314 314

07 Faisanderie 769 448 448 71 377 377

08 Amitié 439 388 388 101 287 287

09 Faisanderie 740 351 351 46 305 305

TOTAL 7 657 4 160 4 160 706 3 454 3 454

1er rang de gauche à droite
Michel Vray, Armelle Chapalain, Morgan Touboul, Carole Boulanger, Philippe Leballeur, Claudine Morvan Lebrec’h,
Michel Le Meur, Sylvie Brière, Alphonse Pagnon, Annie Parage, Thierry Lefèvre, Nadège Faul.
2e rang de gauche à droite
Jean-Dominique Gillis, Elisabeth Delmas, Michel Passant, Josette Larrousse, Axel Poniatowski,
Alexandra Gillardin, Bruno Dion, Martine Léonhardt, Gérard Brunel, Elodie Thabourey.
3e rang de gauche à droite
Olivier Heuzé, Agnès Tellier, Sébastien Poniatowski, Danièle Debout, Joël Moreau, Aurélie Procoppe,
François Delais, Chantal Villalard, Grégor Doering, Julita Salbert, Thierry Malherbe.

Résultats des
élections municipales
du 23 mars 2014
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Dossier

Le Conseil municipal présidé
par le Maire est composé
de 9 adjoints et 23 conseillers.

Le maire : Axel Poniatowski
Le Maire est président de droit de
toutes les commissions

Fonction des adjoints

Tous les adjoints ont une délégation
à l’état-civil.

Philippe LEBALLEUR
COMMISSION URBANISME ET
GRANDS PROJETS
� Vice-président de la commission

urbanisme et grands projets.
� Conseiller communautaire de la

Communauté de Communes de la
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts
(C.C.V.O.3.F.)

� Membre de la commission d’appel
d’offres

� Délégué au Syndicat Intercommunal
de l’Eau (Président) (S.I.A.E.P.)

� Délégué au Syndicat
Intercommunal d’Assainissement
(Vice-président) (S.I.A.P.I.A.)

� Chargé de l’urbanisme et des
grands projets

Chantal VILLALARD
COMMISSION ESPACES VERTS,
EVENEMENTIEL ET COMMERCES
NON-SEDENTAIRES
� Vice-présidente de la commission

des espaces verts, évènementiel,
voirie, éclairage public, entretien
des bâtiments et sécurité.

� Conseillère communautaire de la
Communauté de Communes de la
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts
(C.C.V.O.3.F.)

� Membre de la commission d’appel
d’offres

� Déléguée titulaire au syndicat des
berges de l’Oise

� Déléguée titulaire au syndicat
intercommunal pour la collecte et le
traitement des ordures ménagères
(TRI-OR)

� Chargée des commerces non
sédentaires, des espaces verts et
de l’évènementiel

Sébastien PONIATOWSKI
COMMISSION AFFAIRES
GENERALES
� Vice-président de la commission

finances, affaires générales et
personnel communal

� Conseiller communautaire de la
Communauté de Communes de la
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts
(C.C.V.O.3.F.)

� Commission de révision des listes
électorales (représentant le Maire)

� Commission consultative des
services publics locaux
(représentant le Maire)

� Délégué à la Maison de la Justice
et du Droit (M.J.D.)

� Délégué du Conseil municipal à
l’association des amis du jumelage
de Marbach-am-Neckar

� Fondation Chantepie-Mancier
(représentant le Maire)

� Président de la Société d’Economie
Mixte de L’Isle-Adam (S.E.M.I.A.)

� Chargé des affaires générales

Claudine MORVAN-LEBREC’H
COMMISSION ENFANCE ET
AFFAIRES SCOLAIRES
� Vice-présidente de la commission

de la petite enfance, de la jeunesse
et des affaires scolaires

� Conseillère communautaire de la
Communauté de Communes de la
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts
(C.C.V.O.3.F.)

� Déléguée titulaire au Syndicat
Intercommunal de Transports
d’Elèves (S.I.T.E.)

� Membre de la commission d’appel
d’offres

� Déléguée à la caisse des écoles
(représentant du Maire)

� Déléguée aux conseils d’école
(représentant du Maire)

� Déléguée au Centre Médico-
Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.)

� Déléguée titulaire au conseil
d’administration du lycée

� Déléguée titulaire au conseil
d’administration du collège

� Chargée de la petite enfance, de la
jeunesse et des affaires scolaires

Jean-Dominique GILLIS
COMMISSION VOIRIE, ECLAIRAGE
PUBLIC, TRAVAUX, PARC DE
VEHICULES ET SECURITE
� Vice-président de la commission

des espaces verts, évènementiel,
voirie, éclairage public, entretien
des bâtiments et sécurité

� Conseiller communautaire de la
Communauté de Communes de la
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts
(C.C.V.O.3.F.)

� Délégué titulaire au Syndicat
Intercommunal d’Assainissement
(Vice-président) (S.I.A.P.I.A.)

� Délégué titulaire au Syndicat
Intercommunal de l’Eau (S.I.A.E.P.)

� Délégué suppléant au syndicat des
berges de l’Oise

� Délégué titulaire au syndicat
départemental d’électricité

� Président de la commission de
sécurité

� Chargé de la voirie, de l’éclairage
public, des travaux, du parc de
véhicules de la Ville et de la
sécurité

Elodie THABOUREY
COMMISSION AFFAIRES
SOCIALES ET COMMUNICATION
� Vice-présidente de la commission

affaires sociales et communication
� Vice-présidente du Centre

Communal d’Action Sociale
(C.C.A.S.)

� Conseillère communautaire de la
Communauté de Communes de la
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts
(C.C.V.O.3.F.)

� Déléguée du Conseil municipal au
Foyer Bel Automne

� Déléguée à la commission
consultative des services publics
locaux

� Déléguée à l’Institut Médico-
Educatif l’Espoir (I.M.E.)

� Déléguée à l’Association Soins
Infirmiers à Domicile
(A.S.I.M.P.A.D.)

� Déléguée au Centre Médico-
Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.)

� Membre du conseil
d’administration de la Fondation
Chantepie-Mancier
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r� Présidente de la Commission des

Relations avec les Usagers et de
la Qualité de la Prise en Charge
de la Fondation Chantepie-
Mancier (C.R.U.Q.P.C.)

� Membre du comité des
Nouvelles Technologies de
l’Information et de la
Communication (N.T.I.C.)

� Chargée des affaires sociales, du
logement et de la communication

Michel PASSANT
COMMISSION FINANCES,
BUDGET ET PERSONNEL
COMMUNAL
� Vice-président de la commission

finances, affaires générales et
personnel communal

� Conseiller communautaire de la
Communauté de Communes de
la Vallée de l’Oise et des Trois
Forêts (C.C.V.O.3.F.)

� Vice-président de la commission
d’appel d’offres

� Comité technique, hygiène et
sécurité (représentant du Maire)

� Commission des impôts directs
(représentant du Maire)

� Délégué à la caisse d’épargne
locale

� Délégué titulaire de la Société
d’Economie Mixte de L’Isle-
Adam (S.E.M.I.A.)

� Chargé des finances, du
personnel communal, du budget
et de la commission d’appel
d’offres

Agnès TELLIER
COMMISSION AFFAIRES
CULTURELLES ET TOURISME
� Vice-présidente de la

commission des affaires
culturelles et du tourisme

� Conseillère communautaire de la
Communauté de Communes de
la Vallée de l’Oise et des Trois
Forêts (C.C.V.O.3.F.)

� Déléguée à l’association des plus
beaux détours de France

� Déléguée du Conseil municipal à
l’association des amis du
jumelage de Marbach-am-Neckar

� Déléguée au comité
départemental de tourisme et
des loisirs

� Membre du comité des Nouvelles
Technologies de l’Information et
de la Communication (N.T.I.C.)

� Chargée des affaires culturelles
et du tourisme

Alphonse PAGNON
COMMISSION SPORTS, PLAGE,
VIE ASSOCIATIVE ET
CIMETIERE
� Vice-président de la commission

sport, plage et vie associative
� Délégué au Centre Adamois des

Loisirs et de la Vie Associative
(C.A.L.V.A.)

� Délégué à la commission de
révision des listes électorales

� Délégué titulaire au Syndicat
Intercommunal de l’Eau (S.I.A.E.P.)

� Délégué titulaire au Syndicat
Intercommunal de la Piscine
(S.I.P.I.A.P.)

� Délégué titulaire au Syndicat
Intercommunal d’Assainissement
(S.I.A.P.I.A.)

� Délégué suppléant aux
commissions de sécurité

� Délégué titulaire comité
technique, hygiène et sécurité

� Chargé des sports, de la Plage,
de la vie associative et du
cimetière

Conseillers municipaux

Les conseillers municipaux font
parties de trois commissions et
sont délégués titulaires ou
suppléants de syndicats
communaux ou intercommunaux.
Par ailleurs, une mission propre à
chacun leur est confiée.

Michel LE MEUR
Délégué,
Chargé de missions auprès du
Maire

Michel VRAY
Délégué,
Commerce - Développement
économique

Julita SALBERT
Promotion de la lecture à l’école -
Projet de lutte contre l’obésité
infantile

Annie PARAGE
Jardins familiaux - Comité des
fêtes - Anciens combattants

Martine LEONHARDT
Cérémonies – Réceptions -
Concours des villes fleuries -
Accueil des nouveaux Adamois

François DELAIS
Problématique des déchets en ville

Aurélie PROCOPPE
Fête des voisins - Voisins
solidaires

Morgan TOUBOUL
Nouvelles Technologies de
l’Information et de la
Communication (N.T.I.C)

Josette LARROUSSE
Tourisme

Bruno DION
Communication

Armelle CHAPALAIN
Préparation au mariage civil

Gérard BRUNEL
Nuisances aériennes - Vigilance
citoyenne - Défense

Alexandra GILLARDIN
Foire Aux Questions (F.A.Q.) -
Concours des illuminations de
Noël

Joël MOREAU
Service de covoiturage (Paris et
Roissy)

Danièle DEBOUT
Marché de l’Art

Thierry MALHERBE
Médiateur municipal

Sylvie BRIERE
Communication

Grégor DOERING
Nouvelles Technologies de
l’Information et de la
Communication (N.T.I.C.)

Elisabeth DELMAS
Activités jeunesse

Olivier HEUZE
Décorations de Noël de jour

Carole BOULANGER
Tourisme

Thierry LEFEVRE
Tourisme

Nadège FAUL
Service de covoiturage (Paris et
Roissy)
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Le Port de
plaisance
Situé dans le prolongement du
stade, à l’angle de l’avenue Paul
Thoureau et de l’avenue du Chemin
V e r t , l e f u t u r p o r t f l u v i a l
comprendra 130 anneaux.
Un chenal avec une écluse, un
ensemble représentant 27 mètres
de long, reliera l’Oise au bassin
creusé à l’intérieur des terres.
Autour du port, un nouveau quartier
verra le jour avec ses maisons, ses
appartements, ses commerces et
un hôtel de 30 chambres.
Le chantier débutera mi-2015.

Réserve de biodiversité
de 10 hectares
Cette zone sera aménagée à partir de 2016 sur la rive gauche de l’Oise, face
à l’île de Champagne : une dizaine d’hectares sera divisée en 4 entités : une
zone d’accueil, un plan d’eau, une vaste prairie inondable et une frayère à
brochets. Un parcours ludique sur la faune et la flore ponctuera la
promenade.
Son entretien se fera principalement grâce à l’aide d’animaux de types ânes,
ovins ou bovins.

Sécurité :
une priorité
La Police municipale renforcera ses
e f f e c t i f s : d e 1 0 p o l i c i e r s
m u n i c i p a u x e n 2 0 1 3 n o u s
passerons à 12 agents en 2015.
Elle travaillera en collaboration
avec la Gendarmerie nationale et
mettra en place le programme
« vigilance citoyenne » (voir article
dans Vie pratique, page 31).

20 Dossier

6 ans pour 6 grands proj

Avant-projet sommaire du port de plaisance

Avant-projet sommaire de la zone de biodiversité



La salle
polyvalente
Ce projet s’inscrit dans le cadre du
Contrat régional instruit en 2015.
Cette salle avec gradins amovibles,
d’une jauge de 350 places assises,
remplacera l’actuelle salle de la
Maison de L’Isle-Adam.
Une régie technique et des loges
d’artistes complèteront cette
installation.

La petite
enfance
La crèche familiale, la halte-garderie
et une section crèche collective
seront regroupées dans une
« maison multi-accueil de l’Enfance ».

D
o
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La plaine des sports
au stade Philippe Grante
Des terrains de football en gazon synthétique remplaceront les actuels
terrains et la piste d’athlétisme sera entièrement refaite.

Avant-projet sommaire de la Maison de L’Isle-Adam



La période d’hiver étant propice à différents travaux d’entretien, le service Espaces verts associé à une
société sous-traitante a procédé à des travaux d’élagage, d’abattage, de nettoyage et de plantations.

Abattage des arbres
Suite au diagnostic de l’entreprise d’élagage, plusieurs
arbres ont été abattus :
2 tilleuls autour de l’hôtel de ville, 1 tilleul avenue des
Ecuries de Conti, 2 marronniers avenue de Paris et
1 tilleul avenue des Bonshommes. Ces abattages sont
systématiquement suivis d’une replantation.

Nettoyage
Le bois du lycée,
les talus des étangs du parc Sainteny et de la Maison de
L’Isle-Adam,
les berges de l’Oise et les écluses ont été nettoyées.

Environnement22

Elagage

Taille
en tête-de-chat
• Rue Bergeret
• Rue du Docteur Senlecq

• Le bas de l’avenue
des Bonshommes

• Rue Charles Binder
• Allée le Nôtre

Taille en rideau
• Avenue de Paris
• Avenue des Ecuries de Conti
• Autour de l’hôtel de ville

Taille classique
Pour les arbres des installations municipales stade,
plage, tennis…

Taille en éclaircie
et réduction de couronne
• Prunus rue de l’Abbé Breuil



• Samedi 19 et dimanche
20 avril

• Samedi 4 et dimanche
5 octobre

Parc Manchez

Le compostage,
un geste écologique simple

Le compostage individuel est un geste pour
l’environnement. Il consiste à récupérer les épluchures
de légumes et fruits, déchets de jardins, branchages… et
de les laisser se dégrader afin qu’ils deviennent du
compost. En quelques mois, le compost naturel s’est
formé et est prêt à être utilisé dans le jardin, les
jardinières, les potagers… Cela permet de réduire le
volume des ordures ménagères dans la ville, et permet
d’enrichir le sol à moindre frais.

Ouverture du square Géo Grandjean
vers la maison de la Faisanderie

Le square Géo Grandjean et la maison de la Faisanderie
seront reliés grâce à l’ouverture des deux jardins.
Une allée sera aménagée prochainement, qui mènera au
parking de la maison de la Faisanderie.

Jardins familiaux
Toujours très recherchées pour la culture des légumes, fruits et fleurs, les 27 parcelles
sont attribuées aux personnes ne disposant pas de jardin.
Les jardins sont équipés d’un abri neuf et écologique et d’un réservoir d’eau de
300 litres.

Pour obtenir une parcelle :
Faire une demande avant
le 11 novembre auprès
d’Annie Parage en mairie
ou au 06 70 60 20 12.

Rappel :
Les bénéficiaires ont obligation
d’entretenir le jardin.
Des notions de jardinage
sont demandées.
En cas d’abandon ou mauvais
entretien le jardin sera réaffecté.

Plantations
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Concours ville fleurie
Mercredi 18 juin : passage du jury.
6 catégories : jardins, balcons, jardins familiaux,
jardins des écoles, commerces/restaurants et
immeubles collectifs.
Les remises des prix auront lieu en février 2015.

Dératisation
Du 31 mars au 6 avril a eu lieu une campagne de
dératisation dans la ville, y compris au Grand Val.
Cette dératisation est gratuite, et a été réalisée dans
toutes les rues. Des blocs de produits anti-nuisibles ont
été disposés dans les égouts pour plus de propreté.

Brève
Ouverture
des périodes
de pêche

Cours d’eau
2e catégorie :
8 mars au
5 octobre.

Autour du manège de
nouveaux massifs d’arbustes
et de plantes vivaces ont été
plantés.

Suite à la création du parking
d’une dizaine de places
derrière La Poste, une haie
d’eleagnus a été plantée afin de
séparer les parkings de La
Poste et du Trésor Public, ainsi
que des rosiers et des lavandes
pour un effet de couleur.



• Réhabilitation de
l’intérieur de la
mairie (rez-de-
chaussée
et 1er étage).

• Ravalement
du Castelrose.

• Réfection complète
des cabines de la
Plage
en conservant
scrupuleusement
l’esprit architectural
de l’époque.

• Le port de plaisance
(dont l’instruction
continue auprès des
services de l’Etat.)

• Rénovation de la
façade et de la
toiture de l’école
Balzac.

• Enfin, une réflexion
devrait conduire à
la réalisation d’un
orgue à tuyaux à
l’église
Saint-Martin.
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L’installation de l’Office de
Tourisme dans l’un des deux
pavillons Lartigue réhabilité

La restauration du Pavillon chinois La restauration intérieure et
extérieure de l’église (clocher,
chauffage, mise en valeur
d’œuvres d’art, parvis)

La réhabilitation de l’hôtel de
ville (extérieur et intérieur)

Pour mémoire, le premier Contrat régional et départemental, totalement réalisé, a été clos en 2013.
Il concernait…

La Ville envisage un nouveau Contrat régional comprenant quatre projets pour
un coût global d’environ 3 000 000 €.
A savoir :
• Transformation de la Maison de L’Isle-Adam en salle polyvalente.
• Suite de la rénovation de l’église : couverture de la chapelle de la Vierge.
• Création d’une salle de réunion place Hubert Jolivet.
• Extension du centre Jean-Paul Nomblot avec la construction d’une crêche collective.

Projets
Des travaux sont prévus sur les bâtiments communaux au cours de cette mandature :

Qu’est-ce qu’un Contrat régional territorial ?
Il s’agit d’une contractualisation établie entre la Ville et la Région Île-de-France. Le Conseil général du Val-d’Oise y est
associé au travers de conventions établies séparément. Les gros projets d’investissements font l’objet de demandes de
subventions tant au niveau départemental que régional à travers des contrats.

Pour prétendre à être subventionnés, les projets doivent répondre à des critères en adéquation avec les grands axes
de la politique régionale : critères de construction, d’environnement et critères sociaux. Un dossier présentant les
différents avant-projets, accompagnés de l’échéancier prévisionnel et d’un plan de financement détaillé est constitué.
Le délai de constitution du dossier de demande et celui de l’instruction par les services régionaux prennent plusieurs
mois, puis le dossier est présenté au vote des commissions régionales (sachant que les commissions se réunissent
deux fois par an).
Si l’avis est favorable, le contrat est validé. Parallèlement, et de façon séparée, mais sur les mêmes projets, une aide
est sollicitée au niveau départemental. Le Conseil général ne se prononce qu’après accord de la Région. Six ans ou
presque sont nécessaires entre, la décision de réalisation, la constitution du dossier et l’achèvement du projet.
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Zoom sur

L’augmentation du nombre de policiers
municipaux

E n 2 0 1 4 , l a P o l i c e
municipale se compose de
12 agents dont un chef de
p o l i c e e t u n a g e n t
administratif. Cette augmen-
tation fait suite à un besoin
des Adamois pour sécuriser
l e u r v i l l e . E l l e a s s u r e
plusieurs autres missions

telles que : la circulation, le stationnement, la prévention,
la médiation entre voisins, la salubrité de la commune,
l’encadrement de manifestations diverses, la gestion des
animaux errants, les objets trouvés, la vidéo-protection…
En plus de ces missions, les agents sont amenés à
apporter leur aide à la Gendarmerie nationale en cas de
sollicitation de leur part.

Opération « tranquillité vacances »
Durant la période estivale, la
Gendarmerie nationale et la
Police municipale mènent
conjointement une opération
de surveillance des domiciles
vides. Pour en bénéficier, il
suffit de remplir un formulaire
(disponible à la Gendarmerie
ou au poste de Police
municipale) en indiquant les
périodes d’absence. Afin de
rendre ce dispositif encore
p lus per fo rmant , i l es t
essentiel de donner un contact
à joindre en cas de besoin.

Cette opération permet chaque année d’éviter des
cambriolages et de rassurer la population.

La sécurité

Voirie
Une ville accessible à tous

Le projet urbain de L’Isle-Adam intègre la
priorité d'une totale accessibilité pour les
personnes à mobilité réduite. Cette volonté
se manifeste dans les aménagements
urbains : les Bandes d’Aide à l’Orientation
(BAO), la cinquantaine de places
handicapées comme les rampes
d’accessibilité aux bâtiments communaux
contribuent à une amélioration de la vie au

quotidien. Ils répondent à la fois à l'intérêt général et aux besoins de chacun.

Des travaux pour la sécurité routière
Aménagement d’un plateau surélevé
limitant la vitesse à 30 km/h :
avenue Paul Thoureau.

Ralentisseurs :
rue de la Porte du Bois et
chemin du Pommier.

Brèves

Nouveaux parkings
12 places ont été créées au clos du
Martin Pêcheur, et 10 places rue
Chantepie-Mancier.

Extension du stationnement
payant (2h gratuites)
Avenue Michel Poniatowski :
du carrefour de Paris au carrefour
de la Croix-Rouge.

Création de places
dépose-minute
Avenue Michel Poniatowski,
4 places de stationnement
de 10 minutes :
- 2 places à l’angle de la rue Poupart
- 2 places face à la boulangerie des

Trois Petits Choux.

La vidéo-protection
Mise en place depuis 2013, la Ville a implanté 16 caméras de vidéo-protection
essentiellement concentrées dans les zones commerçantes. L’ensemble du parc vidéo est
piloté depuis la Police municipale, dans une salle dédiée à cet effet.
Les vidéos sont conservées 3 semaines et peuvent servir dans une enquête menée par la
Gendarmerie.
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Golf
4e trophée
de l’Isle-Adam

Samedi 21 juin
Golf des
Vanneaux

Ouverture de La Plage
En 2013, 46 000 entrées ont été enregistrées à la Plage. Grâce à la
nouvel le st ructure gonf lab le destinée aux adolescents et le terrain
multisports, l’été 2014 devrait battre des records de fréquentation.
Horaires d’ouverture
Du 24 mai au 29 juin
Tous les samedis et dimanches
de 10 à 19h
Du 5 juillet au 1er septembre
Tous les jours de 10h à 19h
Activités
Baignade, pédalos, toboggans
aquatiques, structures gonflables,
mini-golf, barques, terrains
multisports…

Le Club de
la force sur
la scène nationale
Âgé de 40 ans, ce club a mené 3 de
ses adhérents au championnat de
France de musculation. Lucie Hatot
est arrivée 1ère catégorie Espoir
National, Kilian Riquet 3e en
développé couché, et Romain
Caba a battu le record de France
en soulevé de terre.

L’Isle-Adam
Athlétique Club
L’I.A.A.C. accueille 249 licenciés,
enfants et adultes. Courir, sauter, lancer
telles sont les activités pratiquées par
les athlètes. Le club évolue en
promotion nationale depuis plusieurs
années, pendant lesquelles des
adhérents se sont distingués.
Les entraîneurs sont ou ont été des
athlètes de haut niveau ainsi que des
juges officiels.
Les compétitions à venir :
• Vendredi 13 juin - Meeting de

L’Isle-Adam (qualificatif pour les
championnats de France)

• Dimanche 12 octobre - Course des
châteaux de la forêt de L’Isle-Adam.

Brève
Une équipe de rugby
women à L’Isle-Adam
Depuis le mois de mars 2013 le
Rugby Club de L’Isle-Adam a mis
en place une équipe féminine de
rugby touché à 5.
Cette spécificité du rugby se joue
sans plaquage. L’entraînement a
lieu tous les samedis matins de
10h15 à 12h.

Pour plus d’informations :
06 06 70 13 13

Zoom sur

Le Ping adamois,
un club en plein essor
Fondé en 2011, le Ping adamois est
le club le plus jeune du Val-d’Oise,
dont le nombre d’adhérents ne
cesse de croître. Il compte
désormais 55 licenciés amateurs de
tennis de table. Enfants comme
a d u l t e s p a r t i c i p e n t a u x
championnats de France dans
diverses catégories.

Tarifs
Adamois : Adultes : 6,50 €

Enfants : 4 €
Pour juin, septembre et en semaine
Extérieurs Adultes : 12 €

Enfants : 7,50 €
Pour juillet, août et week-ends
Extérieurs Adultes : 16,50 €

Enfants : 10 €
Carte de Plage pour les Adamois,
voir rubrique « Vie pratique » page 31
Renseignements : 01 34 69 01 68
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Remise des médailles de la Jeunesse et des Sports

Le 2 décembre, Jacques Feiersten,
Claude Gallat, Bernard Bis et Michel
Sidey dirigeants bénévoles de clubs
sportifs adamois ont reçu la médaille
de bronze de la Jeunesse et des
Sports. Gérard Juan s’est vu remettre
la palme du bénévolat pour son action
au sein du club de football.

Ils courent, ils courent…

Les 10 et 17 décembre ont eu lieu les cross hivernaux des écoles,
auxquels ont participé les élèves des écoles Balzac, Camus, Cassan et de
l’Institut Notre-Dame. Les CM1 ont couru 1 200 m, et les CM2 1 400 m.

Fête du judo
Dimanche 6 avril a eu lieu la fête du judo au Centre sportif.
250 judokas venus de 10 clubs du Val-d’Oise se sont affrontés sur
les tatamis. L’ensemble des participants s’est vu remettre une
médaille, l’important étant de participer.

Brèves
Les travaux au stade Philippe
Grante sont terminés.

Les sportifs peuvent dorénavant
profiter des nouveaux vestiaires
ainsi que des locaux de rangement
et de la salle de réunion.

Un chalet a été installé en février
près du boulodrome pour le confort
des joueurs.

RétrospectiveAGENDA SPORTIF
Attelage
• Du 2 au 4 mai - Écuries de Vitelle

Stage d’attelage
Handball
• Jeudi 29 mai de 8h à 20h - Centre sportif

Finale de la coupe du Val-d’Oise
Gymnastique
• Dimanche 1er juin de 9h à 18h

Centre sportif
Championnat régional de gymnastique
masculine

Athlétisme
• Vendredi 13 juin de 17h à 23h - Stade

Meeting de L’Isle-Adam
• Dimanche 12 octobre de 9h à 14h

Forêt de L’Isle-Adam
Course des châteaux

Tennis
• Du 14 au 29 juin

Tournoi féminin
• Du 23 au 31 août

Tournoi seniors
Tennis de table
• Samedi 14 juin - Centre sportif

1er tournoi - ouvert à tous
Golf
• Dimanche 25 mai de 10h à 18h

Golf des Vanneaux
21e coupe du Rotary au profit de Source
Vive

Judo
• Samedi 21 juin - Centre sportif

Remise des ceintures pour les judokas
Volley-ball
• Dimanche 25 mai de 9h à 19h30 - Plage

Tournoi de beach volley

Classement
Garçons
CM1
1er Justin Berné (Cassan)
2e Mateo Garcia (Balzac)
3e Mathis Do Barreiro (Balzac)
Vainqueur par équipe
1er Cassan
2e Balzac
3e Camus
4e Notre Dame
Cm2
1er Ethan Procoppe (Balzac)
2e Paul-Victor Juliat (Cassan)
3e Maxence Leblond (Camus)
Vainqueur par équipe
1er Balzac
2e Cassan
3e Notre Dame
4e Camus

Filles
CM1
1ere Cassandra Matanda (Balzac)
2e Elisa Perez (Notre Dame)
3e Domitille Bouquet (Balzac)
Vainqueur par équipe
1er Cassan
2e Notre Dame
3e Camus
4e Balzac
CM2
1ere Lucie Ollivier (Cassan)
2e Zélie Sayettat (Balzac)
3e Tatiana Petrovic (Balzac)
Vainqueur par équipe
1er Balzac
2e Cassan
3e Notre Dame
4e Camus
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Réforme des rythmes scolaires :
la semaine de 4 jours et demi à la rentrée 2014

Les enfants de toutes les écoles garderont le même rythme scolaire, à savoir :
8h30-11h30 et 13h30-16h30

dont deux après-midi par semaine avec une activité non obligatoire soit de :
13h30 à 14h30 (pour l’école Cassan)
15h30 à 16h30 (pour toutes les autres écoles)

La demi-journée de cours supplémentaire aura lieu le mercredi matin de 8h30 à 10h30
et sera suivie d’une heure d’activité non obligatoire.

Inscription à l’école maternelle
pour les enfants nés en 2011

Jusqu’au 30 juin au Castelrose, service
Petite enfance.
Se munir des documents suivants :
� livret de famille

� justificatif de domicile

� carnet de santé de l’enfant

� n° de matricule CAF et n° de sécurité
sociale dont dépend l’enfant

� n° de téléphone (domicile, travail,
portable…) et adresse de l’employeur

� pour les couples séparés : le jugement
de divorce ainsi qu’une attestation du
parent ne vivant pas avec l’enfant
stipulant l’autorisation d’inscription à
L’Isle-Adam jointe à la copie de sa carte
d’identité recto/verso.

Brève
VOYAGE SCOLAIRE
ENTRE LES COLLÉGIENS
DE L’ISLE-ADAM ET
MARBACH-AM-NECKAR

En février, les classes de 4e et
3e du collège Pierre et Marie
Curie ont découvert Marbach-
am-Neckar.
Les jeunes Marbacher viendront
à L’Isle-Adam en mai, une visite
de l’Assemblée Nationale est
prévue lors de leur séjour.

Classes découvertes
Ecole Balzac
CM2
« L’astronomie »
à Malicorne du 3 au 7 février

CM1/CM2
« Classe nature »
école Nicolas Hulot à Branféré
du 4 au 9 mai

Ecole Camus
CE1
« Le milieu marin »
à Saint-Jean le Thomas
du 7 au 11 avril

CM2
« Classe découverte »
Basilique de Saint-Denis
le 13 février
Visite guidée de Roissy CDG
le 15 mai

Ecole Cassan
CM2
« Classe de mer »
à Talmont Saint-Hilaire
du 26 au 30 mai
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Remise des
dictionnaires

Axel Poniatowski remettra à chaque
élève de CM2 un dictionnaire pour
accompagner leur entrée au collège.

Samedi 14 juin 10h à la Maison de
L’Isle-Adam
Samedi 21 juin 14h30 pour les
élèves de l’Institut Notre-Dame

29

Kermesses, fêtes
ou spectacles des écoles
Ecole Jean de la Fontaine - spectacle - samedi 14 juin à partir de 10h

L’Institut Notre-Dame - kermesse - samedi 21 juin à partir de 10h

Ecole Dambry - spectacle - vendredi 27 juin à partir de 18h30

Ecole Camus - spectacle - samedi 28 juin à partir de 10h

Ecole Chantefleur - kermesse - samedi 28 juin à partir de 9h30

Ecole Balzac - loto - vendredi 20 juin à partir de 18h30

Centres de vacances d’été
Pour les élémentaires
Du 7 au 19 juillet - La Jument Verte : stage d’équitation - Courlans (Jura)
Du 19 au 30 juillet - La vie de château, les pieds dans l’eau : navigation - Saint-Briac-sur-mer (Ille et Vilaine)
Du 17 au 31 juillet - Du 1er au 15 août - Adriatica : baignades et jeux aquatiques - Igea Marina, Italie

Pour les collégiens
Du 17 au 31 juillet - Adriatica : plage, activités nautiques - Igea Marina, Italie
Du 4 au 15 août - Atlantic’Fun : nouvelles activités nautiques- Igea Marina, Italie

Renseignements : 01 34 08 19 19 / 01 34 08 19 27

Pass-loisirs
En collaboration avec la CAF, la Ville permet
aux Adamois de 11 à 17 ans, de découvrir de
nouvelles activités en juillet. Le tarif est calculé
selon le quotient familial, ce qui permet
l’accessibilité aux loisirs pour tous.

Renseignements au CALVA :
01 34 69 21 38

Activités jeunesse
Pour la 3e année consécutive, des activités sportives seront proposées
aux adolescents restant à L’Isle-Adam pendant les vacances de juillet
et août : basket, handball, lutte, football, tennis de table ou encore
badminton.
Encadrées par 2 animateurs, elles se dérouleront tous les après-midi de
13h30 à 19h.
Une sortie extérieure (cinéma, parc d’attraction, bowling…) sera
organisée pour les jeunes ayant participé aux activités.

L’été à L’Isle-Adam

Nutri-challenge

Départ stade Philippe Grante à 14h

Organisée par les Affaires scolaires,
cette course familiale qui s’effectue à
pied ou à vélo entre dans le cadre du
Programme National Nutrition Santé
(P.N.N.S.) dont l’objectif est la
sensibilisation à une alimentation saine
au quotidien pour une meilleure santé.

à l’issue de la
course, un
goûter équilibré
est offert aux
participants.

Samedi 13 septembre



30 Enfance - Vie scolaire

Le permis
piéton
C’est l’une des premières actions
menée par la Gendarmerie lors de
son arrivée à L’Isle-Adam auprès
des écoles élémentaires de la Ville.
Cette opération nationale de
sensibilisation aux dangers de la rue
est une référence en matière de
sécurité routière à l’école.

Le 19 novembre, les gendarmes ont remis à
chaque participant de l’école Camus un
permis-piéton.

Soirées expo-débat
Les Affaires scolaires de la Ville ont organisé en partenariat
avec « Médiation Val d’Oise » 2 soirées expo-débat consacrées
à la relation parent-enfant. L’objectif étant d’aider les parents à
s’exprimer sur la parentalité, de partager ses expériences avec
d’autres parents, de déculpabiliser…

Les participants ont pu rencontrer une psychologue ainsi que des médiateurs
afin de parler librement des problèmes rencontrés.

Vif succès pour
la 5e édition de
la semaine de la lecture
« les grands lisent aux enfants »
Du 10 au 14 février, une dizaine de bénévoles a raconté de belles histoires
à 26 élèves des écoles maternelles et élémentaires dans des cadres
d’exception tels le musée d’art et d’histoire Louis Senlecq, le château Conti
ou encore le salon de l’Hôtel de Ville.

De janvier à mars, l’opération
« un fruit pour la récré »
dans les écoles élémentaires a été très plébiscitée

Ce projet s’inscrit dans la charte du P.N.N.S. (Plan
National Nutrition Santé) et a pour but de faire
acquérir à l’enfant une culture du fruit comme un
élément nouveau de son identité alimentaire.
La distribution de fruits et de légumes s’effectue de
façon à susciter l’intérêt et le plaisir des enfants.
Une séance d’accompagnement pédagogique est
également mise en place sous forme de cours,
fiches de jeux ou animations.

Rétrospective
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Brèves
LA PRÉFECTURE
ET LES SOUS-PRÉFECTURES
seront fermées les vendredis 30 mai et 26 décembre.

MARCHÉ DU DIMANCHE
Le parking de l’école Balzac est gratuit et ouvert à tous.

Brève
BOULANGERIES FERMETURES ESTIVALES
� Le Hec’ha

30 Grande Rue Juillet

� Bidault
41 Grande Rue Août

� Aux Trois petits choux
48 avenue M.Poniatowski Août

� Leymarie
76 rue Nogent 1er au 15 août

Carte de Plage
La Plage ouvre ses portes le jeudi 1er mai pour les

pédalos, le minigolf et les barques.
Les premières baignades pourront se

faire dès le jeudi 29 mai.
Les Adamois de moins de 18 ans et de
plus de 60 ans peuvent venir chercher,
jusqu’au 30 juin, leur carte de Plage
qui permet d’entrer gratuitement en
semaine.
Pour l’obtenir, se présenter à l’accueil
du Castelrose, muni d’une pièce
d’identité, d’un justificatif de domicile

de moins de 3 mois et d’une photo d’identité.

Carte nationale
d’identité :
allongement de la validité

Depuis le 1er janvier, les
cartes nationales d’identité
sont valables 15 ans
pour les majeurs. Cette
extension vaut pour les
cartes délivrées depuis
le 2 janvier 2004, sans
qu’aucune démarche ne
s o i t f a i t e p a r l e

détenteur. Pour les mineurs, la validité reste de 10 ans.

Attention : pour obtenir une carte nationale d’identité le
délai moyen est compris entre 5 et 7 semaines.Service civique

C’est un acte volontaire pour les jeunes
âgés de 16 à 25 ans, sur une période
de 6 à 12 mois.

Ce service doit servir à un intérêt général reconnu
prioritaire par la Nation. Effectué auprès d’organismes à
but non lucratif ou des personnes morales, il peut être
réalisé en France ou à l’étranger.
Le volontaire effectue une durée hebdomadaire minimale
de service de 24h, qui sera rémunérée.
Pour plus de renseignements : www.service-civique.gouv.fr

Passeport
Pensez à vérifier la validité de votre
passeport avant vos vacances.
Le délai moyen pour obtenir
un passeport est de 3 semaines
(à compter de la date de dépôt).

Rendez-vous obligatoire au
01 34 08 19 07 pour
la constitution du dossier.

Produits Bio
� Natur House
25 avenue de Paris
Tél : 06 16 24 94 05

Prothésiste ongulaire et coiffeuse
� Dina Beauté
A domicile
Tél : 06 12 11 55 16
amandinecorreia@yahoo.fr

Supermarché
� E-leclerc Drive
Rue Niemen
ZAC Le Grand Val

Restauration rapide
� Subway
C.C. le Grand Val
Tél : 09 67 44 84 83

Promoteur immobilier
� Guisset Conseil
14 rue Saint-Lazare
Tél : 01 41 31 91 01
www.guisset-conseil.fr

Kinésithérapeute
� Nathalie Viallard- Crémers
2 rue Léon Fort
Tél : 06 60 20 34 20

Changement de numéro
� Barbier Giuliano
27 rue de Nogent
Tél : 01 75 46 94 72

Nouveaux commerçants
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Sous la présidence de Cécile Duflot, Ministre de l’Egalité des territoires et du
Logement, l'association Villes Internet, qui fête ses 15 ans, a remis le
19 février les trophées 2014 dans les salons de l'hôtel de ville de Paris, en
présence de 500 élus et agents territoriaux, acteurs de l'internet public et
citoyen.

Pour la sixième année consécutive, L’Isle-Adam a reçu le label de 5@, fruit
d’une action constante réalisée depuis 14 ans par les différentes équipes
municipales et associatives pour faciliter la vie des Adamois et valoriser la
ville.

Cette année encore l’association Villes Internet a mis en avant le travail
effectué pour favoriser le développement des services à la population
accessibles en ligne, et mettre en évidence le patrimoine culturel et
touristique.

Dans cet esprit la Ville propose désormais, et ce n’est qu’une première
étape, de payer en ligne les factures des prestations enfance. Ce système rapide et sécurisé évite l'envoi de chèques
ou le déplacement en mairie pour régler les prestations www.ville-isle-adam.fr (rubrique « Au quotidien »).

De plus, comme l’a programmé Axel Poniatowski, à l’occasion de la réforme des rythmes
scolaires, il nous faut maintenant aller au-delà, en introduisant le numérique dans les écoles.

« L’objectif est de mettre davantage encore les technologies de l’information au service du
savoir et de l’enseignement, au profit des élèves, des parents et des enseignants ».

Ceci impliquera, grâce à un partenariat local fort entre la commune et les équipes
enseignantes, la réalisation d’un cahier des charges adapté au projet pédagogique de
l’école, aux attentes de la communauté éducative et aux moyens de la commune.
Cette première étape sera suivie d’une phase d’expérimentation avant généralisation.

C’est un beau challenge dont nous vous tiendrons informés.

Un service public numérique

Abonnement au clin d’œil
Abonnez-vous à la lettre hebdomadaire « Clin d’œil » qui permet aux abonnés d’être informés gratuitement chaque lundi
sur la vie de la commune.
En s’abonnant, vous saurez tout sur les manifestations culturelles, sportives ou associatives en cours à venir mais aussi
l’évolution temporaire des conditions de circulation ou des travaux de voirie.

Rejoignez-les et cliquez sur :
http://www.ville-isle-adam.fr - Vos démarches - Inscriptions Clin d’œil



Avril Manifestation Organisateur Lieu

Mai Manifestation Organisateur Lieu

juin Manifestation Organisateur Lieu

Juillet Manifestation Organisateur Lieu

Août Manifestation Organisateur Lieu

Septembre Manifestation Organisateur Lieu

Octobre Manifestation Organisateur Lieu

26 Trophée de danse Jazz du Val d’Oise C.M.I.A. Maison de L’Isle-Adam
27 Exposition de voitures anciennes Parmain Classic Parc du Château Conti
27 Exposition voitures et motos anciennes L’Isle-Adam en Anciennes Parking Grand Val
29 Cabaret Lelia Lélia Maison de l’Amitié

7-13 Bourse aux jouets Pirouette Maison de L’Isle-Adam
8 Commémoration U.N.C. Monuments aux morts

17 Exposition des ateliers artistiques et manuels A.F.I.A.P. Espace Magallon
18 Après-midi dansant Comité des fêtes Maison de L’Isle-Adam

24-25 Démonstration de danse classique C.M.I.A. Maison de L’Isle-Adam
25 Exposition voitures et motos anciennes L’Isle-Adam en Anciennes Parking Grand Val
25 Exposition voitures anciennes Parmain Classic Parc du Château Conti
27 Conférence sur la vulnérabilité Club arc-en-ciel Maison de L’Isle-Adam

29 – 2 juin Réception de Stratford-upon-Avon Terre d’Europe Ville
31 Fête des voisins A.V.F. et Ville Ville
31 Fête du jeu Pirouette Place Hubert Jolivet
31 Bal Country Lion’s Club Maison de L’Isle-Adam

1 Pique-Nique A.V.F. Place du Pâtis
1 Course des baignoires A.C.I.A. Quai de l’Oise
9 Brocante Centre Ville

13-15 Spectacles de danse moderne/jazz C.M.I.A. Maison de L’Isle-Adam
14 Remise des dictionnaires Affaires scolaires Maison de L’Isle-Adam
18 Commémoration U.N.C. Monument aux morts
20 Concert des élèves C.M.I.A. Maison de L’Isle-Adam

20 et 21 Expositions des ateliers créatifs Culture et Loisirs Maison de L’Isle-Adam
21 4e trophée de Golf V.I.A. Golf Golf des Vanneaux
22 Exposition voitures anciennes Parmain Classic Parc du Château Conti
22 Exposition voitures et motos anciennes L’Isle-Adam en Anciennes Parking Grand Val
22 Représentations des ateliers théâtres Culture et Loisirs Maison de L’Isle-Adam
27 Festival d’Auvers-sur-Oise Eglise Saint-Martin
28 Fête du sport Ville Stade - Tennis - Plage - Base de voile

6 Duels Adamois CREATIF Parc Manchez
13 Feu d’artifice Ville Etangs de la Garenne
27 Exposition de voitures anciennes Parmain Classic Parc du Château Conti
27 Exposition voitures et motos anciennes L’Isle-Adam en Anciennes Parking Grand Val

24 Exposition voitures et motos anciennes L’Isle-Adam en Anciennes Parking Grand Val
24 Exposition de voitures anciennes Parmain Classic Parc du Château Conti
30 Anniversaire de la Libération U.N.C. Carrefour des Alliés

6 Forum des associations Ville Centre sportif
13 Nutri-challenge Ville Stade
14 Marché de l’Art Affaires culturelles Jardin du Castelrose

19-21 Réception Amis de Marbach-am-Neckar Jumelage Maison de L’Isle-Adam
20-21 Journées du Patrimoine Ville Musée Louis Senlecq

Du 21 au 26 Bourse aux vêtements A.F.I.A.P. Maison de L’Isle-Adam
Du 21 au 28 Salon de l’Artistique L’Artistique Château Conti

28 Exposition de voitures anciennes Parmain Classic Parc du Château Conti
28 Exposition voitures et motos anciennes L’Isle-Adam en Anciennes Parking Grand Val

4-5 Foire horticole Parc Manchez
Du 10 au 12 Comédie musicale C.S.L. Maison de L’Isle-Adam

11 Championnat d’orthographe Affaires culturelles Lycée - amphithéâtre
Du 17 au 19 Comédie musicale C.S.L. Maison de L’Isle-Adam

Du 24 au 26 Comédie musicale C.S.L. Maison de L’Isle-Adam
26 Exposition de voitures anciennes Parmain Classic Parc du Château Conti
26 Exposition voitures et motos anciennes L’Isle-Adam en Anciennes Parking Grand Val

Agenda 33



Etat civi l34

21/11/2013 Sandrine Carlier et Cédric Laborde
24/12/2013 Valérie Simon et Jean-Noël Capel
28/12/2013 Elisabeth-Charlotte Lambert et Feng Diao
15/02/2014 Laure Garnier et Adrien Cler

22/10/2013 Adrien L'Epinoy
26/10/2013 Elijah Trazie Bi Yao
28/10/2013 Yéli Korera
30/10/2013 Emma Jermann Navas
01/11/2013 Lidya Bitam
06/11/2013 Rahma Taleb
07/11/2013 Gianni Guelfucci
11/11/2013 Emilie Grabic
13/11/2013 Moussa Kébé
08/12/2013 Luna Lelouvier
13/12/2013 Maxime Philippe
20/12/2013 Dylann Maizoué
04/01/2014 Adèle Bugnon
04/01/2014 Victor Proença
09/01/2014 Seydou Mangane
27/01/2014 Maxime Guillaud
04/02/2014 Louis Blancher
12/02/2014 Tiago Cafarella
28/02/2014 Lewis Dehu
02/03/2014 Camille Chaslerie Tulard
03/03/2014 Zoé Viveiros dos Santos
06/03/2014 Aymane Bouhnin

18/09/2013 Lina Ghendous
18/09/2013 Sophia Ghendous
19/10/2013 Lana Mahoungou-Kinzonzi
24/10/2013 Starlyne Kintonou
05/11/2013 Emma Manguele
14/11/2013 Maïley Lahoreau
06/12/2013 Férras Boumarta
07/12/2013 Rose Lallouette
09/12/2013 Priscilla Vital
27/12/2013 April Splingart
01/01/2014 Evan Miet
06/01/2014 Thibault Beal
08/01/2014 Maya Biniek
14/01/2104 Johan Yabas
16/01/2014 Loumen Lobel Desponds
18/01/2014 Sacha Marbois
21/01/2014 Naël Gaïdi
21/02/2014 Flore Lehmann
21/02/2014 Lubin Lehmann

16/10/2013 Henri Mélène, 80 ans
31/10/2013 Jacques Milin, 93 ans
19/12/2013 Annie Gérard, veuve Wacogne, 74 ans
20/12/2013 Marie Garcia, veuve Verdu, 84 ans
28/12/2013 Sylviane Lesquier, 67 ans
04/01/2014 Yvonne Rault, veuve Urvoy, 93 ans
24/01/2014 Etienne Tomasi, 76 ans
24/01/2014 Viviane Viscart, 81 ans
28/01/2014 Robert Stoll, 92 ans
31/01/2014 Paulette Carré, veuve Censier, 92 ans
03/02/2014 Marie-Louise Crocqfer, veuve Stoll, 90 ans
05/02/2014 Aimé Gramont, 93 ans
15/02/2014 Andrée Bertrand, veuve Antheaume, 95 ans
18/02/2014 Geneviève Bonnefoi, veuve Sainjon, 95 ans
07/03/2014 Colette Pomel, veuve Braque, 79 ans
09/03/2014 Martial Birembaux, 86 ans

13/10/2013 Claude Bréhinier, 90 ans
15/10/2013 Raymonde Delahouillère, veuve Le Levrier,

99 ans
30/10/2013 Gisèle Gérard, 54 ans
08/11/2013 Isabelle Vespiers, épouse Aufranc, 44 ans
12/11/2013 Patrick Salvez, 57 ans
19/11/2013 Marc Bouxom, 54 ans,
20/11/2013 Christian Bel, 77 ans
21/11/2013 Noël Costalonga, 87 ans
26/11/2013 Simone Bachelier, veuve Hanne, 88 ans,
28/11/2013 Christian Fontaine, 86 ans
01/12/2013 Micheline Gourguechon, épouse Clair, 65 ans
10/12/2013 Thérèse Leroux, épouse Bonavent, 81 ans
16/12/2013 Simone Truilhe, veuve Gheorghiu, 92 ans
17/12/2013 Jean Kotzbach, 81 ans
20/12/2013 Bernard Trochet, 77 ans
21/12/2013 Odette Philifert, veuve Lehmans, 99 ans
28/12/2013 Christian Sansonnet, 59 ans
01/01/2014 Yvonne Maze, veuve Declèves, 79 ans
12/01/2014 Antonio Meira Alves, 55 ans
17/01/2014 Rosa Druillennec, veuve Rabier, 86 ans
22/01/2014 Alain Clabeau, 61 ans
27/01/2014 Georges Arthod, 86 ans,
04/02/2014 Lucienne Falluel, veuve Rayer, 76 ans
05/02/2014 Hervé Roy, 52 ans,
06/02/2014 Jacqueline Bonavent, veuve Roche, 95 ans
08/02/2014 Jean Simonot, 70 ans
10/02/2014 Jacques Paitier, 84 ans
11/02/2014 Liliane Brotman, épouse Zamet, 79 ans
23/02/2014 Bernard Réveillé, 82 ans
28/02/2014 Jean-Marie Loddé, 77 ans
04/03/2014 Alice Tixier épouse Matuchet, 90 ans
01/03/2014 Jacques Bujanowiez, 70 ans
06/03/2014 Christian Lebaron, 74 ans

Mariages à L’Isle-Adam

Naissances adamoises
à L’Isle-Adam

Décès adamois
à L’Isle-Adam

Naissances adamoises
à l’extérieur

Décès adamois
à l’extérieur



COIFFURE
50 rue de Nogent
95290 L’Isle-Adam

Ouvert 
du mardi au samedi

de 10 h à 19 h
sans interruption

01 34 69 01 17

l’Océanel’Océane
Institut de beautéInstitut de beauté
l’Océane
Institut de beauté

Modelage corps - Soins Spa visage et corps - Manucure
Epilation - LPG Endermologie - Rajeunissement

19 avenue de Paris - 95290 L’Isle-Adam
Tél 01 34 69 50 90 www.institut-beaute-loceane.fr

7jours/7 9h/24h

Tél. : 01 34 08 11 29
Centre commercial du Grand Val

95290 L’Isle-Adam

Aire de jeux couverte

Experte en
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Nutrition
Experte en
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Adieu
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!
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Nuuutttrrriiitttiiiooonnn

LA MÉTHODE NATURHOUSE

25 avenue de Paris 95290 L’ISLE-ADAM
Tél. 09 84 16 42 65

Mardi, mercredi, vendredi : 10h30 - 14h00 et 15h00 - 19h00
Jeudi : 11h00 - 14h00 et 15h00 - 19h00

Samedi : 10h30 - 14h00 et 15h00 - 17h00

C.Cial Grand Val

L’ISLE ADAM

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE.

©2014 Doctor’s Associates Inc. SUBWAY® est une marque déposée de Doctor’s Associates Inc.
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pour
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acheté

CAPRA COMMUNICATION - tél: 01 82 04 02 60 - Ne pas jeter sur la voie publique - Photos non contractuelles - 112014

* O$re spéciale valable uniquement jusqu’au 31 décembre 2014 dans votre
restaurant SUBWAY® L’ISLE ADAM. O$re non cumulable avec toute autre
promotion en cours. Hors extras. Photos non contractuelles. Les prix
peuvent varier en fonction des restaurants participants à l’opération.

VALABLE JUSQU’AU 31 DÉCEMBRE 2014



Location de véhicule


